
CDCINFOS
UNE PETITE PAUSE, 
C’EST L’ÉTÉ !
Juillet et août sont là, êtes-vous 
prêt pour la saison estivale ?

L’occasion de découvrir le 
territoire et de faire le plein 
d’activités. Balade fluviale en 
bateau électrique sur le Canal 
de Berry, rando pédestre sur le 
sentier botanique, ambiance 
musicale des Estivales du Canal, 
bronzette au centre nautique de 
Graçay, Beach-volley à la plage 
du camping de Bellon ? 

Cette année, les structures de 
loisirs ont investi pour vous 
offrir les vacances les plus 
ludiques, sportives, vertes et 
ressourçantes qui soient ! 

Au gré de vos envies, en famille 
ou entre amis, partez ainsi à la 
(re)découverte des richesses 
naturelles et patrimoniales du 
territoire. Vous croyez avoir fait 
le tour et tout connaître de votre 
territoire ? 

Attention, vous risqueriez bien 
d’être surpris !

En parcourant les pages de ce journal, vous constaterez que le résultat des actions 
engagées par l’équipe intercommunale est encourageant. En premier lieu, au plan 
économique avec l’ouverture du restaurant routier, première phase du Pôle Poids 
Lourds, d’un nouvel hôtel dans l’ancienne Maison de Pays, l’extension de Picasoft et 
de SVM, la construction de la nouvelle entité LEDGER sur 4 000 m², ce sont plus de 
40 emplois d’ores et déjà créés et 70 attendus. Il faut aussi noter l’agrandissement 
d’AB MEDICA à Méry/Cher et l’installation d’une société de transport dans d’anciens 
locaux industriels à St-Georges-sur-la-Prée. Autre création : depuis le printemps 
2018, Vierzon a son espace co-working « CO-OFFICE SPOT » situé en Centre-Ville.
Cette dynamique en cours ne doit pas être entravée par une politique 
gouvernementale qui nous priverait de services publics indispensables à la vie de 
notre bassin, comme l’hôpital, la poste, la SNCF, le Trésor Public. Pour cela, nous 
nous battons tous ensemble car les services publics sont nos biens communs.
Vous pourrez prendre connaissance des actions menées pour développer les 
services comme la piscine à Graçay, le centre de loisirs à Genouilly, le tourisme avec 
le Canal à Vélo et la navigation sur le Canal de Berry, le retour de Bellon Plage…
En ce qui concerne l’environnement, nous engageons une campagne pour 
sensibiliser et responsabiliser les concitoyens à rentrer leurs conteneurs une 
fois la collecte effectuée. Chacun peut à son échelle contribuer à la beauté et au 
dynamisme de notre beau territoire Je vous souhaite à toutes et à tous un bon été.
 

François DUMON
Président de la Communauté  de Communes Vierzon Sologne Berry

DOSSIER TOURISME

DAMPIERRE-EN-GRAÇAY . GENOUILLY . GRAÇAY . MÉRY-SUR-CHER . NOHANT-EN-GRAÇAY . SAINT-GEORGES-SUR-LA-PRÉE . SAINT-HILAIRE-DE-COURT . SAINT-OUTRILLE . THÉNIOUX . VIERZON

ACTUALITÉS
• Trails de Saint-Outrille 
 et de Méry-sur-Cher
• Co-office spot
• Des aides pour votre logement
• Ciné-débat SEDD 2018
• Centre de loisirs

ÉCONOMIE
• Vierzon ouvre son pôle poids 
 lourds
• Un nouvel hôtel le long de l’A71
• 3 Déco centre dans 
 la 3e dimension !
• ESP Auto met le turbo
• Colorev, la touche peinture et déco
• Koyo Bearings Vierzon

INFRASTRUCTURES
• Piscine intercommunale
• Coup de jeune pour le sentier 
 botanique 

TOURISME
• Destination Berry-Sologne
• De la navigation sur le Canal
 de Berry
• L’Open International de dressage
• Bellon Plage
• La Guinguette et la Paillotte
• Agenda

ENVIRONNEMENT
• Après la collecte, je rentre 
 mon conteneur !
• Rappel sur les déchets verts

EDITO

LUNDI fermée le matin • 15h-19h 
MARDI 11h-13h • 15h-19h
MERCREDI fermée toute la journée 
JEUDI 11h-13h • 15h-19h 

VENDREDI 11h-13h • 15h-19h
SAMEDI 11h-13h • 15h-19h30
DIMANCHE 11h-13h • 15h-19h30 

Fermeture de la saison estivale le dimanche 02 septembre à 19h30
Chemin Trompe-souris à Graçay • Tél : 02 48 51 42 39

Du 07 juillet au 02 septembre 2018
Cet été, rendez-vous au centre nautique 3 bassins en plein air
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ENVIE DE piquer
UNE tête ?

Centre nautique à Graçay



RETOUR EN IMAGES

SUCCÈS DES TRAILS 
DE SAINT OUTRILLE 
ET DE MÉRY-SUR- CHER

DES AIDES POUR 
VOTRE LOGEMENT

ACTUALITÉS

Au printemps, des trails ont été organisés sur les communes de 
Saint Outrille et Méry sur Cher. 

Pour la 2ème année consécutive, Saint Outrille a proposé 3 trails (30 km avec 
traversée de rivière, 17 km et 8 km) et 2 randonnées pédestres 8 km et 18 km. 
Au total, 180 coureurs et 80 randonneurs ont participé à cet évènement qui était 
organisé sur le thème « Saint-Outrille village gaulois ».
Quant à celui des coteaux de Méry sur Cher, il comprenait 2 courses : une 
course de 18, 100 km (clin d’oeil au code postal de la commune !) et une course 
de 8 km. Cette 3ème édition a réuni plus de 170 engagés et une dizaine d’enfants 
le 13 mai dernier. Rendez-vous au printemps prochain !

CINÉ-DÉBAT 
SEMAINE EUROPÉENNE 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Dans le cadre des démarches liées au déve-
loppement durable (DDmarche, Plan Climat 
Air Energie Territorial, gestion des déchets 
ménagers…), la Communauté de Communes 
a relayé localement la Semaine Européenne 
du Développement Durable 2018.

Une soirée ciné-débat avec la diffusion du film « DEMAIN » était proposée 
le 31 mai au Ciné-Lumière de Vierzon. La projection gratuite était suivie 
d’un débat animé par l’association Ciné-Rencontres. Plus de 80 personnes 
ont répondu à l’invitation. Entre le 30 mai et le 05 juin les Ambassadeurs 
du Tri étaient également présents sur les marchés du territoire de la CDC 
afin de répondre aux questions liées au développement durable.

Depuis le printemps, Vierzon a son espace de co-working 
« Co-Office spot » situé en Centre-Ville, rue du 11 novembre 
à Vierzon. 
C’est un lieu de travail partagé qui propose des postes de travail, une cafétéria, 
des salles de réunion à des tarifs préférentiels... bref, toute l’installation habituelle 
des bureaux d’entreprise, mais à destination de travailleurs indépendants 
(freelance), de personnes en déplacement professionnel ou fonctionnant 
en télétravail, aux auto-entrepreneurs… Les « coworkers » bénéficient d’un 
environnement studieux et professionnel pour travailler et peuvent recevoir 
leurs clients et partenaires dans un environnement dédié.
Un programme d’animations a également été mis en place avec des ateliers 
thématiques (initiation à l’informatique, RGPD, cohésion d’équipe, objets 
connectés…) et des moments de convivialité collectifs avec des co-lunch par 
exemple.

PLUS DE RENSEIGNEMENTS : Coworking Space. 
Résidence de La Poste, 27 rue du 11-Novembre. 

Action Logement, acteur de référence du logement 
social en France, a pour but de faciliter l’accès au 
logement pour favoriser l’emploi. Cet organisme 
peut vous soutenir dans vos projets immobiliers 
avec des conditions avantageuses:
• La location avec un large choix de locations dans 

le parc social , le financement de votre dépôt 
de garantie par un prêt à 0% sans frais; Action 
Logement peut aussi se porter garant pour vous ( 
voir garantie Visale sur www.visale.fr)

• pour les jeunes en alternance, l’aide MOBILI-
JEUNER prendra en charge votre loyer jusqu’à 
100€ par mois

• L’achat : avec le prêt accession Action 
 Logement, le conseil en financement 
• La réalisation de travaux avec le prêt travaux ou 

agrandissement Action Logement  (taux d’intérêt 
nominal annuel de 1%)

Action logement peut également vous aider à 
surmonter des difficultés liées à votre logement 
avec un diagnostic individuel ou l’orientation 
vers des partenaires spécialisés. Des aides sont 
disponibles en ce qui concerne le Financement de la 
mobilité professionnelle ( recherche personnalisée 
de logement par exemple) 

PLUS D’INFORMATIONS : 
Action Logement
3 rue Charles Durand 
18000 BOURGES 
Tél. 02 48 27 23 90
www.actionlogement.fr

CENTRE DE LOISIRS

Durant cet été, le centre de loisirs des 
Vallées Vertes accueille les enfants de 
3 à 17 ans du 9 juillet au 3 août et du 27 
au 31 août. Au programme, initiation 
à la musique, à la danse, sorties en 
plein air, construction de cabanes, 
découvertes pédagogiques, jeux... 
Chaque semaine, les animations 
s’articulent autour d’un thème 

différent comme la Coupe du Monde, 
être un Robinson, les jeux d’Antan ou 
encore les Arts&Histoire. Autant de 
sujets qui en passionneront plus d’un.
Des camps adaptés en fonction des 
âges (équitation, sports et nature, 
mer) sont également organisés pour 
le bonheur des plus petits et des 
adolescents !
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CO-OFFICE SPOT 
OU UN ESPACE DE 
TRAVAIL PARTAGÉ 
CONVIVIAL

PRATIQUE : Centre de Loisirs 37, rue du haut bourg à Genouilly
02 48 52 96 41 - centre-loisirs-pr@cc-vierzon.fr



ECONOMIE

ESSAI TRANSFORMÉ POUR LA CDC !

LA GROTTE, LA 
NOUVELLE ÉTAPE 
DES ROUTIERS

VIERZON OUVRE SON 
PÔLE POIDS LOURDS

UN NOUVEL HÔTEL LE LONG DE L’A71
Le Pôle d’Activités Tertiaires et Touristiques (PATT), situé le long de l’autoroute et de la rocade nord, 
confirme sa vocation hôtelière et de restauration avec l’implantation prochainement d’un nouvel 
hôtel au sein de l’ancienne Maison de Pays*. La CDC a cédé les locaux aux propriétaires de l’hôtel Ibis 
Styles, déjà sur le site. Face à l’augmentation du trafic autoroutier et donc de la demande de nuitées, 
ils ont fait le choix d’investir dans 2 nouvelles enseignes.
En plus de l’hôtel qui sera sous l’enseigne P’tit Déjhôtel, un restaurant Holly’s Diner s’implantera dans 
la partie restaurant existante totalement rénovée où étaient anciennement les « Saveurs familiales » 
-restaurant fermé l’été dernier. Les travaux ont d’ailleurs commencé pour permettre une ouverture 
en avril 2019.

*La maison de Pays avait été mise en vente par le Syndicat Mixte du Pays de Vierzon et rachetée par la CDC fin 2011 
pour permettre d’équilibrer le budget du syndicat et éviter une hausse des contributions des communes.

« C’est l’un des plus beaux projets de la Communauté de Communes. 
Plus de 20 ans à le faire sortir de terre ! avoue Jean-Marc Duguet, 1er Vice-
Président de la CDC. Un élément d’attractivité économique majeur pour le 
territoire, notamment au niveau du secteur logistique ».
Implanté sur le Parc Technologique de Sologne, entre l’autoroute A71, la rocade 
nord de Vierzon, et desservi par la RD 926, à partir d’un carrefour giratoire, le 
tout nouveau Pôle Poids Lourds (PPL) a été inauguré le 19 juin et a ouvert 
officiellement le 25 juin dernier. 13 000 m2 d’emprise parking d’une centaine de 
places qui appartiennent à la CDC et l’implantation d’un nouveau bar-restaurant 
pour routiers, La Grotte. « Deux projets « publics-privés » indissociables 
et gagnant-gagnant. Ce Pôle a été pensé comme un véritable outil de 
développement économique et générateur d’emplois. Avec, comme 
locomotive, ce restaurant, en lequel nous croyons ».

CRÉER UN VRAI ÉCOSYSTÈME 
POIDS LOURDS
Projet de 760 000 € HT, soutenu par la Région (266 000 €) et l’Etat au titre de 
la dotation en faveur des investissements publics locaux (225 200 €), ce PPL 
répond à un vrai besoin des entreprises de transport et de logistique d’avoir 
ici un centre routier avec un important trafic de plus de 1 000 camions par jour 
sur le réseau routier. « L’idée est d’accueillir ici des activités connexes : 
centre de contrôle technique PL* et VL*, centre de lavage PL, centrale 
de carburant, garage PL multimarques, poursuit Jean-Marc Duguet. Sans 
oublier que nous avons encore 2 ha de terrains disponibles pour de 
futures activités à valeur ajoutée, et à 200 m de là, une emprise de 15 
ha pour accueillir des activités industrielles et logistiques. Surface rare, 
situation stratégique, un pôle poids lourds, une plateforme ferrovière avec 
Combronde : autant d’atouts pour réussir ! ».
PL : Poids Lourds / VL : Véhicules Légers

Rouge, noire et gris pour les couleurs. Moderne avec un petit côté industriel 
(gaines double flux et poutres apparentes) pour l’esprit des lieux. « Sans la 
Communauté de Communes, très à l’écoute et réactive, il n’y aurait pas 
de projet ! Ce nouveau Pôle Poids Lourds a été une réelle opportunité » 
conviennent Stéphane Uytterschaut et Mickaël Audousset, les gérants de La 
Grotte. Sur les 4 500 m2 qu’ils ont acquis sur le Parc Technologique de Sologne, 
690 m2 constituent leur restaurant. « Nous bénéficions de 104 places PL sur un 
parking sécurisé (gratuit pour les clients du restaurant) et nous disposons 
d’un parking pour les véhicules légers. C’est vraiment le projet d’une vie ! ». 
Auparavant implanté sur Vignoux-sur-Barangeon, l’ancien restaurant routier 
souffrait d’un manque de places et de multiples contraintes… « Nous n’avions 
que 40 places de parking dont 30 qui appartenaient à la commune. Les 
locaux ne nous appartenaient pas et le bail arrivait à échéance. En résumé, 
le restaurant n’y avait plus sa place. Il fallait trouver une solution pour faire 
perdurer notre activité mais sur un autre lieu».

3 TERRASSES, 200 COUVERTS, 5 DOUCHES
Un investissement de près d’ 1 M€ pour les 2 associés pour ce bar-restaurant, 
spécialement aménagé pour les routiers, mais ouvert tant aux ouvriers qui 
travaillent dans la zone que les touristes et festivaliers de passage. Concrètement 
: 3 terrasses extérieures dont une pour le bar, une salle de 200 couverts, 5 
douches (2€) avec un espace pour les personnes à mobilité réduite, une salle de 
réunion/séminaire équipée (WiFi, vidéo projecteur, grands écrans) privatisable 
avec terrasse. « Côté menu, 3 types : menu Burgers, menu ouvrier et une 
formule estivale avec produits du terroir. Une offre traiteur à la demande 
est également proposée ». Une belle étape dont les gérants prévoient un 
chiffre d’affaires de 1,2 M€, la création de 11 emplois, et, événement oblige, 
pourquoi pas des retransmissions de la Coupe du Monde sur grands écrans !

Le 19 juin a été inauguré le tout nouveau Pôle Poids Lourds et son bar-resto 
« routier », La Grotte. Un projet de plus de 20 ans qui sort de terre pour la 
Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry et le projet d’une vie pour 
les restaurateurs !
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3DIECO CENTRE 
DANS LA 
3E DIMENSION !

COLOREV, 
LA TOUCHE PEINTURE 
ET DÉCO

ESP AUTO 
MET LE TURBO

ECONOMIE

600 PORTE-CLÉS EN FORME DE TRUFFIAUX 
POUR LA FOIRE ÉPONYME DE MAI DERNIER !
Si ces petits feuilletés symboliques ont pu voir le jour, c’est grâce au savoir-
faire de Valentin Michaud. À 25 ans, il a créé, à Graçay, il y a 6 mois, sa micro 
entreprise spécialisée dans l’impression 3D. Rompu à cette technique de 
fabrication additive, il accompagne les entreprises, tout secteur confondu, 
qui souhaiteraient recourir à ce procédé ou s’équiper d’un tel outil : « de la 
création du fichier à la réalisation de l’objet, mais aussi dans l’achat de 
l’imprimante, la formation des personnels et le service après-vente ». 
Adossé à un fabricant d’imprimantes 3D industrielles, Valentin compte 
développer cette activité pour l’heure complétée par l’éco design. « Je réalise 
des tutoriels pour concevoir des objets à partir de matériaux de récupération 
pour une filiale de Castorama. Un pas à pas détaillé accessible sur Internet. 
L’idée étant d’amener le consommateur à réfléchir sur sa façon de 
consommer avec le moins d’impacts environnementaux possibles ». 
Avis aux amateurs.

PRATIQUE : 18310 - GRAÇAY • Tél.06 38 15 13 19
mail : 3decocentre@gmail.com

THIÉNOUX EN MANQUAIT, ÉRIC BLONDEL EN A OUVERT UN ! 
Installé depuis 2 ans au bord de la D76, le garage ESP Auto
en a [des projets] sous le capot ! 

En plus de l’entretien et de la réparation de véhicules toutes marques, cet ancien 
chef d’atelier et contremaître chez Citroën à Châteauroux et Romorantin entend 
en effet passer à la vitesse supérieure ! Pour développer son activité, Éric Blondel 
va proposer une offre de vente car « les anciens véhicules vont sortir du flux 
petit-à-petit et l’activité réparation va diminuer ». 
Pour cela, le garagiste mise sur la tendance des préoccupations actuelles : la 
diminution des émissions de CO2. « Il faut changer notre façon de travailler 
en allant vers le véhicule électrique ». Aujourd’hui aidé d’un apprenti, Éric 
Blondel compte embaucher une secrétaire à plein temps à l’automne. Un coup 
de boost pour son développement.

PRATIQUE : 1 Bis Chemin de la Bourrellerie - 18100 Thénioux 
Tél. 02 48 51 13 39

ENVIE DE REFAIRE VOS INTÉRIEURS OU EXTÉRIEURS ? 
Depuis 2001, Thierry Legendre propose aux particuliers, 
collectivités (mairie, communauté de communes, hôpitaux, 
EHPAD, écoles…) et entreprises un large choix de peintures de 
grande qualité avec des marques de référence. 

Fort de son expérience de négociant/
grossiste en peinture et décoration, 
il accompagne ses clients dans 
leurs projets de rénovations ou de 
constructions neuves : peinture, 
décoration, revêtement sol… Avec 
un chiffres d’affaires de 800 000 €, 
Colorev (4 salariés) s’est adaptée et a 
fait évoluer son offre produits face à 
la demande du marché : 

« La tendance, pour les particuliers 
notamment, est aux produits plus 
naturels, à la chaux, et à l’eau, 
et pour les revêtements sol des 
produits moins toxiques que le 
PVC ».
Une belle entreprise qui affiche ses 
couleurs notamment sur les murs 
des Espaces Culturels Leclerc de 
Vierzon et de Romorantin.

KOYO 
BEARINGS 
VIERZON
VISE DE NOUVEAUX 
MARCHÉS 

300 RÉFÉRENCES POUR L’AUTOMOBILE, 400 POUR 
L’AÉRONAUTIQUE ET QUELQUE 1500 POUR L’INDUSTRIE… 
Avec sa marque Koyo, JTEKT Corporation (fusion de Koyo Seiko 
Co., Ltd. et Toyoda Machine Works, Ltd.) est aujourd’hui l’un des 
principaux fabricants mondiaux de roulements et le deuxième 
fabricant de systèmes de direction au monde. 
Implanté en Europe, Asie, États-Unis et Amérique latine, JTEKT Corporation (CA de 
22,7 M€) déploie depuis 2015 sur son site de Vierzon (190 salariés) son activité de 
production de roulements à billes et à aiguilles pour l’industrie et l’aéronautique. 
Roulements montés sur des colonnes de direction, des transmissions, des 
machines outils et agricoles, mais aussi sur des équipements industriels, liés 
au chemin de fer, à l’aéronautique et au spacial (Ariane)… Comptant parmi ses 
clients les multinationales comme PSA, Dassault, Fuji Autotech, GKN do Brazil ou 
encore Nadella…, JTEKT Corporation s’adapte en permanence aux contraintes 
de l’industrie moderne développant, grâce à de nouveaux matériaux, des 
roulements céramiques hybrides et autres spécialement conçus pour des 
environnements spéciaux extrêmes. Et ce n’est pas fini ! Toujours à la pointe 
technologique, l’entreprise envisage des investissements pour capter de 
nouveaux marchés automobiles.

PRATIQUE : Koyo Route de Foëcy - 18100 VIERZON • www.koyo.eu/fr/
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PRATIQUE : 54 Petite Rue du Camp - 18100 Vierzon
Tél. 02 48 83 02 05 / mail : colorev@wanadoo.fr



INFRASTRUCTURES
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UN PETIT CÔTÉ SPA ET LAGON…
Créée par le Maire Conseiller Général Edmond Ferragu dans les années 1960-
1968, cette piscine avait un besoin urgent d’une remise aux normes : « Mais 
pour la conserver, il fallait faire des économies et mieux l’adapter aux 
besoins d’aujourd’hui », explique Alain Lebranchu, Vice-Président de la CDC. 
« Ainsi le volume d’eau des bassins est passé de 3 m à 1,80 et de 1,80 m 
à 1,20 m, engendrant une économie d’eau, de produits d’environ 30%, et 
de chauffage ». D’un coût global de 763 000 €, les travaux ont été financés à 
hauteur de 228 000 € par la CDC, de 304 000 € par l’État, de 224 000 € par la 
Région (Contrat de Pays) et de 8 000 € via la réserve parlementaire de 2016.

D’une capacité d’accueil de 300 personnes par jour, la piscine accueille un large 
public et son rayonnement dépasse aujourd’hui le territoire communautaire 
vers les départements limitrophes. Avec son carrelage couleur sable, le côté 
spa du petit bassin avec ses remous et son coin de verdure arboré près du bar 
où seront vendus glaces, sodas, sandwiches… Ce sera Graçay-plage jusqu’à la 
rentrée !

Malgré le retard suite aux épisodes pluvieux, la voici enfin prête pour la saison, 
flambant neuve ! Désormais aux normes de conformité et accessible aux 
personnes à mobilité réduite, le centre aquatique avait bénéficié l’an passé 
d’une première tranche de travaux portant sur le réaménagement des douches 
et des vestiaires (système de casiers à pièce, double cheminement avec entrée 
‘pieds secs/pieds humides’ pour l’hygiène), la création d’un local pour les 
Maîtres-Nageurs-Sauveteurs et la modernisation du système de filtration et de 
traitement de l’eau. Cette année, ce sont les trois bassins, les plages en béton 
matricé rose-orangé et le cheminement extérieur qui ont été totalement refaits..

EN PHASE FINALE DE SES TRAVAUX, LA PISCINE 
DE PLEIN  AIR INTERCOMMUNALE A ROUVERT 
DÉBUT JUILLET.  BASSINS RÉNOVÉS, COIN DE 
VERDURE OMBRAGÉ, EN-CAS À EMPORTER…
IL FLOTTE COMME UN AIR DE VACANCES À GRAÇAY !

COUP DE JEUNE POUR 
LE SENTIER BOTANIQUE
Inauguré en mai 1999, le sentier botanique situé à proximité de l’étang des Sceps 
à Genouilly et ses panneaux explicatifs méritaient de faire peau neuve. 
C’est chose faite depuis le printemps avec un nouvel aménagement paysager. Ce site identifié comme 
Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, comporte 20 espèces déterminantes dans l’éco-système dont 
2 protégées. Vous pourrez ainsi découvrir à l’aide des nouveaux pupitres pédagogiques, 46 espèces 
d’arbres et d’arbustes. Vous n’aurez qu’à vous laisser guider par l’un des trois circuits pédestres balisés : 
2.5 km, 3.7 km et 4.5 km. Et pour les plus courageux, un parcours santé est également accessible depuis 
le sentier botanique.
Réalisé en lien avec l’Office National des Forêt, ce projet a été financé par la Région Centre-Val de 
Loire via le Pays de Vierzon et la Communauté de Communes.  Il est inscrit dans le cadre du schéma 
départemental de randonnées touristiques.

PRATIQUE : ACCÈS LIBRE AU SENTIER DEPUIS L’ÉTANG DES SCEPS/GENOUILLY AVEC AIRE DE PIQUE-NIQUE, 
AIRE DE JEUX POUR ENFANTS, GUINGUETTE DE MAI À SEPTEMBRE ET PÊCHE À LA JOURNÉE.

PRATIQUE : 
Du 7 juillet au 2 septembre 
Chemin Trompe Souris à Graçay
Tél. 02 48 51 42 39



DE LA NAVIGATION SUR LE

CANAL DE BERRY

TOURISME

Comme chaque année en cette saison, l’association NAVICABE vous propose 
de profiter pleinement du Canal de Berry grâce aux petits bateaux à moteur 
sans permis ou aux bateaux à pédales (Vierzon uniquement) disponibles 
à Vierzon et à Thénioux. Larguez les amarres pour une charmante balade 
fluviale sur le Canal de Berry. 
A noter que des travaux pour l’aménagement d’un pont-levis au lieu-dit de la 
Roussellerie à Thénioux seront lancés prochainement. Ce projet permettra de 
rallonger le linéaire de navigation depuis l’Escale de Thénioux et faire fonctionner 
l’écluse de Launay, rénovée en 2012.

NAVIGATION AU DÉPART DE L’ESCALE DE THÉNIOUX :
Navigation de juin à septembre 2018 >> 
du mercredi au dimanche et jours fériés de 9h30 à 20h
Tel. 07 80 38 61 83

NAVIGATION AU DÉPART DU QUAI DU BASSIN À VIERZON
Navigation juillet et août 2018 >> du mercredi au dimanche de 15h30 à 20h
Tél. 06 04 41 12 77 - 06 81 04 67 86
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COMME CHAQUE ÉTÉ,  NOUS VOUS PROPOSONS DE PASSER 
DE BELLES JOURNÉES AU COEUR DE NOTRE BELLE DESTINATION BERRY 
SOLOGNE : RANDONNÉES, VISITES GUIDÉES, MUSÉES. 
CET ÉTÉ SERA RICHE EN DIVERTISSEMENTS.

COMPÉTITIONS DE HAUT NIVEAU À 
L’OPEN INTERNATIONAL 
DE DRESSAGE
Le Centre Equestre de la Picardière organise, du 5 au 8 juillet 2018, les 
championnats de France de Dressage avec notamment la plus grande 
compétition annuelle en matière de dressage équestre : les Master Pro 2018 
(Championnat de France de Dressage Professionnel).

Cet évènement de très haut niveau accueille les cavaliers de l’équipe de France, 
placée sous le signe de l’élégance et de la convivialité. Vierzon constitue 
désormais une étape incontournable du Circuit «Grand National» mis en place 
par la Fédération Française d’Equitation sur les plus beaux sites de compétition 
français. Pendant ces 4 journées, un spectacle sportif de très niveau vous 
attend, en famille ou entre amis, dans un cadre paisible et verdoyant. 
Plus de 20 exposants seront présents sur le village situé autour de la piste : 
restauration, matériel d’équitation, maroquinerie, textiles ...

TOUTES LES INFORMATIONS SUR WWW.CENTRE-EQUESTRE-VIERZON.COM



LE RETOUR DE 
BELLON PLAGE !

LA DESTINATION 
BERRY-SOLOGNE 
DÉVELOPPE SON IMAGE

AGENDA

RETROUVEZ ÉGALEMENT 
DURANT L’ÉTÉ :

TOURISME

Lancée l’an dernier aux abords du camping de Bellon par l’Office 
de tourisme, l’opération Bellon Plage est reconduite cet été du 13 juillet 
au 12 août du mercredi au dimanche de 15h à 18h30. 

Situé en contrebas du camping de Bellon au bord du Cher, Bellon Plage met à 
disposition transats, parasols, jeux de plein air pour passer de bons moments de 
détente. Jeux géants de l’oie ou de 7 familles, badminton, pétanque, toboggans 
animaux pour les tout-petits…Des activités sont également proposées avec des 
initiations au canoé kayak par exemple ou un espace de lecture. Pour une pause 
rafraichissante ou gourmande, le restaurant-snack « La Paillote » est là pour 
savourer sandwiches, grillades, salades, glaces et desserts. 

A noter toutefois que la baignade dans les eaux du Cher reste interdite.

PRATIQUE : DU 13 JUILLET AU 12 AOÛT/SITE SÉCURISÉ/ACCÈS PAR LA ROUTE DE BELLON/
GRATUIT RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DE L’OFFICE DE TOURISME AU 02 48 53 06 14

SUITE AU LANCEMENT DE LA DESTINATION 
BERRY SOLOGNE REGROUPANT LES 4 OFFICES 
DE TOURISME : 
Vierzon et son Pays (incluant le Bureau d’Information 
Touristique de Graçay), Villages de la Forêt (Nançay), Sauldre 
et Sologne (Aubigny-sur-Nère) et Cœur de Berry (Mehun-
sur-Yèvre), un logo commun a été créé pour identifier la 
destination. 

Vous retrouverez désormais ce logo sur l’ensemble des 
supports de l’Office de Tourisme de Vierzon. Un peu de vert 
pour la Sologne et la nature, de rose pour rappeler Berry 
Province, une écriture aérée et moderne pour la diversité et 
la nature et un cœur pour la région Centre-Val de Loire et 
symboliser l’attachement au territoire.
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La Guinguette du Canal de 
Berry avec des animations 
musicales les weekends

QUAI DU BASSIN À VIERZON
Du vendredi 1er juin au dimanche 
2 septembre 2018/du mercredi au 
jeudi de 11h à 14h et de 19h à 21h du 
vendredi au dimanche de 11h à 22h

Tél. 06 70 02 39 18

CULTUREL
OUVERTURE ESTIVALE DU MUSÉE 
DES FOURS BANAUX
 Du 3 juillet au 31 août : 
 Mardi, Mercredi, Vendredi, 15h/18h
 7 rue du Château à Vierzon
 TARIF : Gratuit

VISITES COMMENTÉES ESTIVALES
 Quartier médiéval et Square 
 Lucien Beaufrère à Vierzon
 Mardis 10, 24 et 31 juillet ; 
 7 et 28 août 10h/12h30 
 TARIFS : Adultes : 5 € ; - de 12 ans : 3 €
 RENSEIGNEMENTS : 
 Office de Tourisme de Vierzon
 02 48 53 09 32
 h.flamment@berrysolognetourisme.com

LUDIQUE
JEU DE PISTE
 Devenez incollable sur Vierzon
 Les mercredis 11 juillet et 8 août, 15h/17h
 TARIFS : Adultes : 3 € ; - de 12 ans : 2 €

RALLYE SELFIE
 Défi ludique en famille ou entre amis 

autour du patrimoine de Vierzon
 Les vendredis 13 et 27 juillet ; 
 3, 10 et 31 août, de 15h à 18h
 TARIFS : Adultes : 5 € ; - de 12 ans : 2 € ; 

forfait famille (2 adulte + 2 enfants) : 10 €

MURDER PARTY
 Mercredi 4 Juillet, 20h30
 L’enquête est sur les rails !
 Devenez détective, le temps 
 d’une soirée mémorable
 Musée de Vierzon
 TARIFS : Adultes : 15 € ; - de 12 ans : 10 €

BIRETTECRAFT
 Samedi 28 juillet, 15h / Vierzon
 Activité mêlant le jeu de rôle, le jeu de 

piste, le rallye, les nouvelles technologies 
et la chasse au trésor

 TARIFS : Adultes : 10 € ; - de 12 ans : 5 € ; 
forfait famille (2 adulte + 2 enfants) : 25 €

 RENSEIGNEMENTS : 
 Office de Tourisme de Vierzon
 02 48 53 09 32 
 h.flamment@berrysolognetourisme.com

FESTIF
11ÈME ÉDITION DES ESTIVALES DU CANAL 
 du 29/06/2018 au 22/08/2018
 Concerts gratuits, animations et cinéma 

de plein air/Jardin de l’Abbaye-Vierzon
 PROGRAMME COMPLET : 
 www.ville-vierzon.fr
 Sans oublier Les Off des Estivales du 

samedi 17h à 23h et le dimanche de 11h 
à 22h avec le village des estivales avec 
ses commerçants, sa scène ouverte aux 
amateurs.... au milieu des cafetiers et 
restaurateurs de la place Aristide Briand.

NATURE
LE LÉGENDAIRE DE LA FORÊT
 13 et 20 juillet, 19h45
 Espace Naturel Sensible du Sentier 
 de la Salamandre à Vierzon
 Avec Corinne Duchêne, conteuse, 
 et Fabien Bertrand, animateur ONF.
 Gratuit
 Contact : Office National des Forêts,
 06 99 57 04 41, fabien.bertrand@onf.fr

MARES FORESTIÈRES
 19 juillet, 2, 16 et 30 août
 Espace Naturel Sensible du Sentier 
 de la Salamandre à Vierzon
 Jeu de piste avec Gilles Quentin, 
 animateur nature
 Nombre de places limitées
 TARIFS : adultes 6 €, enfants 4,50 €
 CONTACT : Gilles Quentin, 06 80 01 35 61

AUTOUR DE VIERZON
BALADE NOCTURNE CONTÉE À GRAÇAY, 
 le 27 juillet

FOIRE AUX PUCES À GRAÇAY, 
 le 5 août

COURSES DE PATINETTES À GRAÇAY, 
 du 7 au 10 août

JOURNÉES DE L’OCÉAN À QUINCY, 
 samedi 25 et dimanche 26 août

La Paillote au Camping 
de Bellon pour un snack au 
bord du Cher et une pause 
musicale avec ses concerts 
en juillet.

115 ROUTE DE BELLON À VIERZON
Tél. 06 08 31 07 19
Ouverture du 5 mai au 30 septembre 
Tous les jours, de 8 h à 22h

www.berrysolognetourisme.com

(En cas de mauvaise météo, contacter par téléphone)
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Retrouvez toutes les informations sur la page facebook « Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry ».

ENVIRONNEMENT

RAPPEL 
QUE FAIRE DE NOS BRANCHES, 
TAILLES DE HAIES, ET AUTRES 
DÉCHETS VERTS ?

APRÈS LA COLLECTE, 
JE RENTRE MON 
CONTENEUR !

LES CONTENEURS DOIVENT ÊTRE SORTIS LE SOIR LA VEILLE 
DU JOUR DE COLLECTE ET RENTRÉS LE JOUR MÊME. SORTIR 
ET RENTRER SES POUBELLES EST UNE OBLIGATION ET UN 
GESTE CITOYEN AUSSI.

Au-delà de la pollution visuelle, la présence intempestive et continuelle 
des poubelles sur les trottoirs constitue un obstacle contraignant pour les 
poussettes, les piétons et les personnes à mobilité réduite obligés d’emprunter 
la chaussée pour les contourner. Tout propriétaire est responsable des 
dommages pouvant résulter de la présence de son bac sur la voie publique.

Malgré des rappels réguliers de la part des Ambassadeurs du Tri sur le terrain, 
force est de constater qu’il reste encore trop de conteneurs dehors. Les habitants 
qui ne rentrent pas leurs conteneurs s’exposent dorénavant à une amende de 
35 euros. Des contrôles seront effectués régulièrement par la Police Municipale 
qui verbalisera les personnes laissant continuellement leurs conteneurs dehors.

Après le temps des plantations vient le temps de la taille et de l’élagage pour 
réduire le volume des haies et entretenir les arbres fruitiers. Que faire de toutes 
ces branches coupées ? Les tailles de haies, les branches et les branchages 
doivent être emportés dans une déchetterie et ne sont pas acceptés dans le 
bac bio déchets mis à disposition sur la commune de Vierzon (bac marron).

RAPPEL CONCERNANT LES BIODÉCHETS À METTRE DANS LE CONTENEUR 
MARRON OU LE COMPOSTEUR :
LES DÉCHETS DE CUISINE : épluchures, coquilles d’œufs, marcs de café, sachets 
de thé, filtres en papier, fruits et légumes abîmés, restes de repas d’origine 
végétale (riz, pâtes, pain, fanes de légumes …)
LES DÉCHETS DE MAISON : mouchoirs en papier, essuie-tout, sciures, copeaux, 
plantes d’intérieur…
LES DÉCHETS VERTS EN PETITE QUANTITÉ : feuilles mortes, fleurs fanées.
Les tontes de pelouse sont tolérées mais les tailles de haies et branchages 
doivent être emmenés en déchetterie

ATTENTION, POUR AVOIR UN COMPOST DE QUALITÉ, NE PAS METTRE :
Les os, les pelures d’agrumes (citrons, oranges…), noyaux, restes de viande 
ou de poisson, coquilles huîtres et de moules, litières souillées, poussières  
d’ aspirateur, gravats, terre, cendres froides, cailloux,…

RAPPEL : Il est interdit de brûler à l’air libre ses déchets verts, comme l’ensemble 
de ses déchets ménagers. Il est possible d’alerter les services d’hygiène de la 
mairie lorsqu’une personne ne respecte pas l’interdiction de brûler ses déchets 
verts à l’air libre. Brûler ses déchets verts à l’air libre peut être puni d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 450 €. Les voisins incommodés par les odeurs peuvent 
par ailleurs engager la responsabilité de l’auteur du brûlage pour nuisances 
olfactives.


